
PRÉSENTATION DES SCÉNARIOS ÉTUDIÉS 

 

Suite à la présentation de l’état des lieux, du cadre réglementaire, les élus se sont positionnés sur le choix de 3 scénarios. Le 
premier est la constitution d'une régie intégrale sur l'ensemble du territoire Cœur de Chartreuse. Ensuite, le second est la 
constitution d'une régie sur l'ensemble des communes actuellement en régie et qui n'adhèrent à aucun syndicat et, statu quo 
pour les communes adhérentes au SIEGA et au SIAEP du Thiers. Et le dernier correspondrait à l'adhésion de l'ensemble des 
communes actuellement en régie aux syndicats afin d'étendre le périmètre de ces derniers à l'ensemble du territoire Cœur de 
Chartreuse.  

SCÉNARIO 1 
Il s’agit du scénario de référence avec la reprise de l’ensemble des compé-
tences eau et assainissement en régie au niveau de la CC Coeur de chartreuse. 
Il implique : 
-retrait des 8 communes adhérentes au SIAEP du Thiers et de Miribel-Les-

Échelles du SIEGA 

Mise en place d’une régie intercommunal sur l’ensemble du territoire Coeur de 
Chartreuse 

SCÉNARIO 2 
Il s’agit de la mise en place d’une régie dans les communes hors du périmètre des 
syndicats intercommunaux. Cela implique :  
-le statut quo pour les communes adhérentes aux syndicats 

-la mise en place d’une régie intercommunale pour les communes en régie commu-
nale 

SCÉNARIO 3 
Il s’agit de l’extension des syndicats à l’ensemble de la CC Coeur de Chartreuse : 
 

•Eau potable : Extension des syndicats qui se partagent le territoire Cœur de Chartreuse de la manière suivante : 
 Pour le SIEGA, les communes de St Laurent du Pont et St Joseph Rivière 

 Pour le SIAEP du Thiers, les 6 communes suivantes : Les Echelles, St Christophe, St Christophe Guiers, Entre 
Deux Guiers, St Pierre de Chartreuse, St Pierre-d’Entremont-Isère. 

 

•Assainissement : Extension du SIEGA pour la compétence AC et ANC à l’ensemble des communes du territoire Cœur de 
Chartreuse 



La loi supprime l’obligation de transfert des compétences à la CCCC (=transfert au titre des compétences 
supplémentaires) : 
-CC Coeur de Chartreuse peut proposer le transfert, via une délibération du conseil communautaire visant 
une modification de ses statuts : 
Modification statutaire portée à l’ordre du jour du conseil communautaire pour validation 

Vote à la majorité qualifiée des conseils municipaux membres dans un délai de 3 mois 

Modification statutaire validée par arrêté préfectoral. 
 

Les principaux enjeux à traiter avant la prise de compétences 

Transfert des contrats en cours : contrat de Délégation de Service Public, Marchés publics (travaux, fourniture...) 
Travaux statutaires : modification statuts de la CC Coeur de Chartreuse ou des syndicats selon le scénario choisi 
Syndicats : représentation substitution de la CC Coeur de Chartreuse au sein des différents syndicats puis réflexion 
sur le maintien/dissolution des syndicats inclusifs et réflexion sur les modalités adhésion/retrait des syndicats supra 
communautaires (SIEGA, SIAEP du Thiers) 
Mise à disposition des biens. 

FINANCIERS 

Délibé-
ration de la commune candidate sur le retrait/
adhésion au syndicat 
 

-Vote à la majorité simple des membres ou repré-
sentés du conseil municipal 
- Notification de la demande de retrait/adhésion au 
Président du Syndicat 
 

2. Délibération du comité syndical et de ses com-
munes membres (au mois 6 mois) 
-Accord/Refus motivé à la majorité simple des 
membres présents ou représentés du comité syndi-
cal dans le délai de 3 mois (sauf si les statuts pré-
voient une autre règle) 
-Vote à la majorité qualifiée des conseils munici-
paux membres dans un délai de 3 mois 

-Modification statutaire du syndicat 
 

Communauté de Communes Cœur de de Chartreuse 

ADMINISTRATIF 

Établissement d’un état des biens précis pour chacune des communes en collaboration avec la Perception (biens, 
subventions et emprunts) 
Préparation budgétaire : charges/recettes de fonctionnement actualisées, investissements en cours et à venir, 
etc... 
Tarifaire : validation de la stratégie tarifaire avec les données budgétaires actualisées 

Transfert des excédents : évaluation des besoins de trésorerie, définition d’une règle commune 

Organisation du service : identification des moyens mobilisables, stratégie de montée en charge... 
Transfert/mise à disposition des agents 

Recrutement éventuels (à minima un ETP en 2026 si validation du transfert pour pilotage de la mise en œuvre) 

Consolidation outillage et inventaire 

Travaux en cours et à venir 

ORGANISATIONELS ET RH 

TECHNIQUE ET PATRIMONIAL 

Délibération du comité syndical sur le retrait/
adhésion d’une commune invitée 

 

-Vote à la majorité simple des membres ou repré-
sentés du conseil syndical 
- Notification de la proposition de retrait/adhésion à 
la collectivité invitée 

 

2. Délibération des conseils municipaux invités et 
membres du syndicat (au mois 6 mois) 
-Accord/Refus motivé à la majorité simple des 
membres présents ou représentés du comité syndi-
cal dans le délai de 3 mois (délibération concor-
dante) 
-Vote à la majorité qualifiée des conseils munici-
paux membres dans un délai de 3 mois 

-Modification statutaire du syndicat 
 

3. Arrêté de retrait/adhésion prononcé par le repré-
sentant de l’état 

Initiative de la commune 

Initiative du syndicat 

27 ETP pour le Scénario 1 à 

21 ETP pour le Scénario 2 



HYPOTHESE DE TRAVAIL 

Communauté de Communes 
Cœur de de Chartreuse 

Ces tableaux représentent les recettes issues de la facturation de l’eau et Assainissement Collectif. À ce stade, pas 
de prise en compte d’une évolution pour tenir compte d’un changement de comportements ou de difficultés de paye-
ments (impayés).  

Hypothèse sur la base 1% de la valorisation patri-
moniale canalisations (et 2,5% ouvrages) : 
• Programmes de travaux issus des Sché-
mas Directeurs Alimentation en Eau Potable et 
Assainissement corrigés des retours des com-
munes 

 

 

 

-Particularité pour les syndicats où l’enveloppe 
d’investissement a été défini sur la base de la 
moyenne du montant des investissements réalisé 
sur les exercices 2018 à 2023 + même hypothèse 
de renouvellement que précédemment pour les 
communes adhérentes. 
 

Autres hypothèses de travaux  avec les éléments suivants : 
- Emprunt nouveaux : taux de 3% sur 30 ans (capacité de désendettement maximale de 15 ans) 
- Aucune prise en compte sur le programme des travaux 

- Inflation estimée à un taux de 3% (à appliquer aux valeurs de résultats qui sont présentées en € constant). 

Assiettes de facturation (recettes)  

Charges et recettes projetées  

Dans les tableaux apparais-
sent uniquement les charges 
de personnel imputées dans 
les budgets communaux aux-
quelles ont été ajoutés les 
coûts masqués sur la base du 
déclaratif en 2024 puis en 
intégrant la montée en charge 
progressivement les ETP 
manquants sur la base de la 
matrice des tâches. 

Charges et recettes projetées 

Politique d’investissements -  

Amortissements  



MÉCANIQUE DE PROSPECTIVE ÉCONOMIQUE ET TARIFAIRE 

Eventuelles adaptations : montée en charge progressive ? 

 

Orientation en terme de structure cible ? 

Structures binômes (structures prédominantes actuellement) ? 

Décomposition en tranches tarifaires ? 

 

Choix d’une période de convergence/harmonisation des tarifs 1. Structure tarifaire commune 

2. Evolution des tarifs 

3. Période de convergence 

Traduction  politique finale 

Réalité et conditions actuelles 

Politique d’investissement, charges d’ex-
ploitation, santé financière, tarification appli-
quée (part fixe (abonnement...), variable 
(unique, par tranche...) au m3 consommé)  

Assainissement 

Définition des scénarios techniques, organisationnels et financiers évaluation du besoin de financement futur (€ HT/m3)  

Alimentation en Eau Potable 

Représentation économique 

Choix du scénario économique cible : 
Scénario renouvellement Canalisation 1% + Ouvrage 2,5% en première approche : 
Scénario allant au-delà de la politique de renouvellement actuelle 

Pas de subvention intégrée dans le modèle économique à ce stade 

 


